
AVIS_TF_RG

(C) :

755
VILLE DE PARIS

120
PARIS 20

• pour le paiement de votre impôt :
SIP   PARIS 20E PERE LACHAISE
6 RUE PAGANINI
75972 PARIS CEDEX 20
Tél : 01 44 64 53 00
• pour le montant de votre impôt :
CDIF PARIS 1
SECT. FONC PARIS 19EME ET 20EME A
6 RUE PAGANINI
75972 PARIS CEDEX 20
Tél : 01  53  27  45  77

Somme à payer

          935,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2022,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

À compter de l'automne 2022, le service « Gérer mes biens immobiliers », 
 disponible dans votre espace sécurisé, s'enrichit de nouvelles démarches pour les propriétaires. 

Rendez-vous sur impots.gouv.fr. 

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


85 AV  GAMBETTA

89 RUE PELLEPORT
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      13,50       0,574        6,21       0,009

       3707        3707        3707        3707

        500          21         230           0         751

        704         704         704         704

         95           3          44           0         142

        576          26         265

        595          24         274         893

+3,30 -7,69 +3,40

         42

        935

Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           7 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           8 €.
Le versement net de la Ville de Paris au fonds de solidarité de la région Ile-de-France
s'élève à 215 144 170 €.

Références administratives : 755 52 024 043 120 120 G K




